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Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 

le 19 juin 2014 

 
 

CONSEIL DE PARIS 

Conseil Municipal 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 16 et 17 juin 2014 

 

 

2014 PP 1009-1° Approbation du compte administratif du budget spécial de la Préfecture de police pour 

2013. 

 

 

Mme Myriam EL KHOMRI et M. Julien BARGETON, rapporteurs. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 1612-12 ; 

 

Vu le budget spécial primitif de la Préfecture de police pour 2013 approuvé les 10 et 11 décembre 2012 ; 

 

Vu les décisions modificatives n° 1 des 8 et 9 juillet 2013 et n° 2 des 12 et 13 novembre 2013 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 27 mai 2014, par lequel M. le Préfet de police lui demande 

d'approuver le compte administratif du budget spécial de la Préfecture de police pour 2013 ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Myriam EL KHOMRI au nom de la 5e Commission, et par M. Julien 

BARGETON, au nom de la 1ère Commission, 

 

Délibère : 

 

Article unique : Le compte administratif (recettes et dépenses) du budget spécial de la Préfecture de 

police pour 2013 est arrêté ainsi qu'il suit : 
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 SECTION DE  SECTION  TOTAL DU 

 FONCTIONNEMENT D'INVESTISSEMENT BUDGET 

      

RECETTES CONSTATÉES :      

      

Les recettes évaluées par les budgets  

primitif et modificatifs à  681 981 623,93 € 

 

92 866 457,98 € 

 

774 848 081,91 € 

 

se sont élevées d'après les titres de 

recette émis à la somme de 649 670 173,76 € 

 

67 168 647,82 € 

 

716 838 821,58 € 

      

 

DEPENSES MANDATEES : 

     

      

Les dépenses évaluées par les budgets  

primitif et modificatifs à  681 981 623,93 € 

 

92 866 457,98 € 

 

774 848 081,91 € 

 

se sont élevées d'après les mandats 

émis à la somme de 648 563 488,71 € 

 

66 254 400,69 € 

 

714 817 889,40 € 

      

 

BALANCE : 

     

      

 

Titres de recette émis 649 670 173,76 € 

 

67 168 647,82 € 

 

716 838 821,58 € 

 

Dépenses mandatées 648 563 488,71 € 

 

66 254 400,69 € 

 

714 817 889,40 € 

      
       

Résultat propre à l’exercice 1 106 685,05 € 

 

914 247,13 € 

 

2 020 932,18 € 

 

Résultat d’exécution N-1 -1 809,90 € 

 

13 058 156,95 € 

 

13 056 347,05 € 

      

 

 

Résultat net de l'exercice 2013 1 104 875,15 € 

 

13 972 404,08 € 

 

15 077 279,23 € 

 

 


